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GRAND’RUE

travaux d’enfouissement des réseaux secs, suppression 

des raccordements en plomb du réseau eau potable et 

création d’un réseau des eaux pluviales

L’équipe municipale, comme elle l’avait annoncé 
lors de la campagne électorale dans son 
programme, s’est fixée, parmi d’autres objectifs, 
de rénover la Grand’rue.
Cette rénovation concerne  :
Ÿ l’enfouissement des câbles d’alimentation en 

énergie électrique des immeubles et de 
l’éclairage public,

Ÿ l’enfouissement du réseau de téléphonie,
Ÿ le remplacement des raccordements 

d’alimentation en eau potable des habitations 
subsistants en tuyaux de plomb par du tuyau en 
polyéthylène destiné à l’eau potable, 

Ÿ la réalisation d’un réseau «  eaux pluviales - eaux 
usées  » séparatif, ce qui nécessite la pose d’un 
réseau d’eaux pluviales nouveau,

Ÿ la reprise des revêtements de la voie dans un 
souci de qualité patrimoniale, complété par du 
mobilier urbain et le cas échéant des plantations

n° spécial destiné aux habitants de la Grand’Rue et à l’affichage
également disponible en mairie

C’est un projet ambitieux, mobilisant l’intervention de nombreux acteurs de 
l’aménagement.

le projet d’aménagement de la Grand’Rue
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Ainsi sont associés à ce projet  :
Ÿ Hérault Energie, qui prend en charge la partie «  électrique  » (câble EDF et éclairage public),
Ÿ Orange pour la téléphonie,
Ÿ SM5V (Syndicat Mixte des 5 Vallées, ex SIVOM) pour les réseaux eau potable, eaux usées et par 

délégation de la mairie de Lunas le réseau eaux pluviales,
Ÿ La mairie de Lunas pour la partie «  voie, mobilier urbain, plantations, …  ».

La maîtrise d’ouvrage, pour tout ce qui concerne les réseaux, est confiée au SM5V par une convention 
signée entre celui-ci et la mairie de Lunas. Le syndicat s’attache les compétences d’un bureau 
d’études techniques privé qui sera maître d’œuvre des travaux. Ce bureau est actuellement désigné, 
il s’agit d ’une agence locale du CETUR basée au Poujol sur Orb.

Pour le traitement du «  vu  » (les revêtements, le mobilier, les plantations, …), la maire garde la 
maîtrise d’ouvrage et s’attachera également les compétences d’un bureau d’études privé. Ce dernier 
n’est pas encore désigné pour la bonne raison qu’il convient d’engager la première phase des études 
«  réseaux  » pour fixer les premières estimations des coûts pour maîtriser la dépense du projet 
«global »

ETAT D’AVANCEMENT  DU  PROJET

A ce jour, Hérault Energie et Orange œuvre, par l’intermédiaire de leur prestataire respectif, à 
l’établissement de leur projet. Ils vous ont peut-être déjà contactés ou vont vous contacter pour 
solliciter des autorisations de travaux en façade. Ils vous expliqueront la consistance et la nature des 
travaux sur place. Merci de leur réserver un bon accueil.
Au SM5V, la convention entre la mairie et le syndicat est signée. Le démarrage des études se fera d’ici 
quelques semaines, en fonction de l’avancement des projets électrique et téléphonie.

PLANNING DE REALISATION

La réalisation des travaux, de par l’exigüité de la rue et le linéaire, sera réalisé par étapes en 
commençant par le bas, ceci obligatoirement pour assurer les écoulements hydrauliques lors des 
épisodes pluvieux. Le planning précis n’est pas encore arrêté à ce jour et s’organisera très 
vraisemblablement sur 2015 et 2016, en occultant les périodes estivales.

CONCERTATION

La mairie de Lunas et ses élus ont à cœur de réaliser les travaux en 
concertation avec les habitants de la Grand’rue et tous le Lunassiennes 
et Lunassiens qui voudront s’y intéresser.
Elle organisera, dès que le projet aura des incidences pour les 
habitants sur le fonctionnement en cours des travaux et pour les options 
d’aménagement, des réunions de concertation ou d’informations.
Pour toutes questions au sujet de ce projet, vous pouvez vous adresser 
en mairie. 

FINANCEMENT

L’ensemble des coûts du projet sont subventionnables. Une part des 
subventions est déjà allouée, une autre part reste à trouver. Dans tous 
les cas, la dépense à charge de la mairie sera importante pour son 

budget. Nous aurons l’occasion d’en 
reparler, après une estimation plus 
complète du projet, dans le cadre de 
la concertation. 

vue depuis le chemin du Pioch
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